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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de la santé publique 

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances 

    Livre II : Lutte contre les maladies mentales 

        Titre Ier : Modalités d’hospitalisation 

            Chapitre III : Hospitalisation d’office 

 

- 

En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, par la notoriété 
publique, le maire et, à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des personnes dont le comportement 
révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les 
vingt-quatre heures au représentant de l'Etat dans le département qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, 
un arrêté d'hospitalisation d'office dans les formes prévues à l'article L. 3213-1. Faute de décision du 
représentant de l'Etat, ces mesures provisoires sont caduques au terme d'une durée de quarante-huit heures. 

Article L. 3213-2 (ancien article L.343) 

 

- 

Dans les quinze jours, puis un mois après l'hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, le malade est 
examiné par un psychiatre de l'établissement qui établit un certificat médical circonstancié confirmant ou 
infirmant, s'il y a lieu, les observations contenues dans le précédent certificat et précisant notamment les 
caractéristiques de l'évolution ou la disparition des troubles justifiant l'hospitalisation. Chaque certificat est 
transmis au représentant de l'Etat dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 3222-5 par le 
directeur de l'établissement. 

Article L. 3213-3 (ancien article L.344) 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi du 30 juin 1838 sur les aliénés 

 

- 

En cas de danger imminent attesté par le certificat d’un médecin ou par la notoriété publique, les commissaires 
de police à Paris, et les maires dans les autres communes, ordonneront, à l’égard des personnes atteintes 
d’aliénations mentales, toutes les mesures provisoires nécessaires à la charge d’en référer dans les vingt-quatre 
heures au préfet, qui statuera sans délai. 

Article 19 

 

- 

Les chefs, directeurs, ou préposés responsables des établissements, seront tenus d’adresser au préfet dans le 
premier mois de chaque semestre, un rapport rédigé par le médecin de l’établissement sur l’état de chaque 
personne qui y sera retenue, sur la nature de sa maladie et les résultats du traitement. 

Article 20 

 

2. Décret no 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 
concernant la santé publique 

 

- 

 

Article 1er 

Sont codifiées, conformément au texte annexé au présent décret, les dispositions législatives concernant la santé 
publique contenues dans les textes énumérés à l’article final dudit texte. 

 

(…) 

 

Article L.344 – En cas de danger imminent, attesté par le certificat d’un médecin ou par la notoriété publique, 
les commissaires de police à Paris, et les maires dans les autres communes, ordonneront, à l’égard des personnes 
atteintes d’aliénation mentale, toutes les mesures provisoires nécessaires, à la charge d’en référer dans les vingt-
quatre heures au préfet, qui statuera sans délai. 

 

Article 345 – Les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements seront tenus d'adresser 
aux préfets, dans le premier mois de chaque semestre un rapport rédigé par le médecin de 
l'établissement sur l'état de chaque personne qui y sera retenue, sur la nature de sa maladie et les 
résultats du traitement. 

Le préfet prononcera sur chacune individuellement, ordonnera sa maintenue dans l'établissement ou sa 
sortie. 
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3. Loi no 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes 
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions d'hospitalisation  

 

- 

- Les autres chapitres du titre IV du livre III du code de la santé publique sont abrogés et remplacés par les 
chapitres II à IV ainsi rédigés: 

Article 3 

(…) 

Section II : Hospitalisation d'office 

 

Art. L. 343. - En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, 
par la notoriété publique, le maire et, à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d'en 
référer dans les vingt-quatre heures au préfet qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté 
d'hospitalisation d'office dans les formes prévues à l'article L. 342. Faute de décision préfectorale, ces mesures 
provisoires sont caduques au terme d'une durée de quarante-huit heures. 

Art. L. 344. - Dans les quinze jours, puis un mois après l'hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, le 
malade est examiné par un psychiatre de l'établissement qui établit un certificat médical circonstancié 
confirmant ou infirmant, s'il y a lieu, les observations contenues dans le précédent certificat et précisant 
notamment les caractéristiques de l'évolution ou la disparition des troubles justifiant l'hospitalisation. Chaque 
certificat est transmis au préfet et à la commission mentionnée à l'article L. 332-3 par le directeur de 
l'établissement. 

 

4. Ordonnance no 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative du code de la 
santé publique 

 

- 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de la santé 
publique. 

Article 1er 

 

(…) 

Article L. 3213-2 – En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à 
défaut, par la notoriété publique, le maire et, à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des personnes 
dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures provisoires nécessaires, à 
charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'Etat dans le département qui statue sans 
délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté d'hospitalisation d'office dans les formes prévues à l'article L. 3213-1. 
Faute de décision du représentant de l'Etat, ces mesures provisoires sont caduques au terme d'une durée de 
quarante-huit heures. 

 

Article L. 3213-3 – Dans les quinze jours, puis un mois après l'hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, 
le malade est examiné par un psychiatre de l'établissement qui établit un certificat médical circonstancié 
confirmant ou infirmant, s'il y a lieu, les observations contenues dans le précédent certificat et précisant 
notamment les caractéristiques de l'évolution ou la disparition des troubles justifiant l'hospitalisation. Chaque 
certificat est transmis au représentant de l'Etat dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 
3222-5 par le directeur de l'établissement. 
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5. Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé 

 

- 

Est ratifiée l'ordonnance no 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative du code de la santé 
publique, prise en application de la loi no 99-1071 du 16 décembre 1999 portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie Législative de certains codes. 

Article 92  

 

C. Autres dispositions 

 

1. Code de la santé publique 

 

- 

Modifié par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 19 JORF 5 mars 2002 

Article L. 3213-1 

Abrogé par Décision n° 2011-135/140 QPC du 9 juin 2011, v. init. 
 

A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les représentants de l'Etat prononcent par arrêté, au vu d'un 
certificat médical circonstancié, l'hospitalisation d'office dans un établissement mentionné à l'article L. 3222-1 
des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou 
portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Le certificat médical circonstancié ne peut émaner d'un 
psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent 
avec précision les circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire. 

Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le directeur de l'établissement d'accueil transmet au 
représentant de l'Etat dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 3222-5 un certificat 
médical établi par un psychiatre de l'établissement. 

Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application des articles L. 3213-2, L. 3213-4 à L. 3213-7 et les sorties 
effectuées en application de l'article L. 3211-11 sont inscrits sur un registre semblable à celui qui est prescrit par 
l'article L. 3212-11, dont toutes les dispositions sont applicables aux personnes hospitalisées d'office. 

NOTA:  
Dans sa décision n° 2011-135/140 QPC du 9 juin 2011 (NOR CSCX1115973S), le Conseil constitutionnel a déclaré 
l'article L. 3213-1 du code de la santé publique contraire à la Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité 
prend effet le 1er août 2011 dans les conditions fixées au considérant 16. 
 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 8 

Article L. 3222-5 

 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 3222-4, dans chaque département une commission départementale 
des soins psychiatriques est chargée d'examiner la situation des personnes admises en soins psychiatriques en 
application des chapitres II à IV du titre Ier du présent livre ou de l'article 706-135 du code de procédure pénale 
au regard du respect des libertés individuelles et de la dignité des personnes. 
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D. Application des dispositions contestées 

 

1. Jurisprudence administrative 

 

- 

(…) 

Conseil d’Etat, 11 mars 1996, n° 164453 

Considérant, toutefois, qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif de 
l'appel, d'examiner les autres moyens soulevés par Mme C. devant le tribunal administratif de Nantes ; 

Considérant que la circonstance que l'arrêté contesté vise non seulement l'article L. 343 du code de la santé 
publique sur les dispositions duquel il se fonde mais aussi les articles suivants dudit code n'est pas de nature à 
entacher sa légalité ; 

Considérant que si le juge administratif est compétent pour connaître de la régularité des mesures prises sur le 
fondement des dispositions précitées de l'article L. 343 du code de la santé publique, il n'appartient qu'à 
l'autorité judiciaire d'apprécier la nécessité de ces mesures ; qu'ainsi, l'intéressée ne peut utilement soutenir, à 
l'appui de son recours pour excès de pouvoir dirigé contre l'arrêté du 7 juillet 1993, que cette décision serait 
entachée d'erreur manifeste d'appréciation et de détournement de pouvoir ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Conseil d’Etat, 16 octobre 1996, n° 132785 

Considérant que si l'arrêté du maire de Plouhan, en date du 31 août 1991, ordonnant l'hospitalisation provisoire 
d'office et d'urgence de M. A... a été annulé par un jugement du tribunal administratif de Rennes en date du 5 
décembre 1991, cette circonstance est sans influence sur la légalité des arrêtés préfectoraux contestés, dès lors 
que la mesure d'urgence que peut prendre le maire sur le fondement de l'article L. 343 du code de la santé 
publique ne constitue pas un préalable nécessaire à l'hospitalisation d'office que peut ordonner le préfet en 
application de l'article L. 342 du même code ; 

(…) 
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- 

 

Cour administrative d’appel de Bordeaux, 12 octobre 2010, n° 09BX02313 

(…) 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-2 du code de la santé publique : En cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, par la notoriété publique, le maire... arrête..., à 
l'égard des personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures 
provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'Etat dans le 
département qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté d'hospitalisation d'office dans les formes 
prévues à l'article L.3213-1. Faute de décision du représentant de l'Etat, ces mesures provisoires sont caduques 
au terme d'une durée de quarante-huit heures ; qu'en vertu de l'article 1er de la loi du 11 juillet 1979 : ...doivent 
être motivées les décisions qui... restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, 
constituent une mesure de police , et que, selon l'article 3 de la même loi, la motivation ainsi exigée doit être 
écrite et comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ;  

Considérant que le maire de la commune de Boulazac, dans l'arrêté du 27 juillet 2006 par lequel il a ordonné 
l'hospitalisation d'office de M. A à titre provisoire, se borne à indiquer qu'il est de notoriété publique que cette 
personne, par son comportement qui révèle des troubles mentaux, présente un danger pour la sûreté des 
personnes et pour elle-même ; qu'en s'abstenant de préciser les éléments de fait permettant de présumer la réalité 
de ce danger, ou de viser et joindre à son arrêté, en se l'appropriant, un avis médical décrivant avec précision 
l'état mental de l'intéressé au moment des faits motivant la mesure contestée, ou toute autre pièce de nature à 
attester la menace imminente pour lui-même ou pour autrui que représentait son état, le maire de Boulazac n'a 
pas satisfait aux exigences de la loi du 11 juillet 1979 ; que l'arrêté du 27 juillet 2006 doit dès lors être annulé ; 

(…) 

 

2. Jurisprudence judiciaire 

 

- 

(…) 

Cass. 1re civ., 3 avr. 2007, no 06-12.235  

Attendu que la commune fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 13 avril 2005) d'avoir dit sa responsabilité engagée 
dans l'hospitalisation d'office de Mme X... et de l'avoir en conséquence condamnée à lui payer 50 000 euros en 
réparation de son préjudice moral, alors, selon le moyen, qu'il résulte de l'article L. 3213-2 (L. 343 ancien) du 
code de la santé publique qu'en cas de danger imminent pour la sécurité des personnes, attesté par un avis 
médical ou, à défaut, par la notoriété publique, le maire arrête à l'égard des personnes dont le comportement 
révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-
quatre heures au représentant de l'Etat dans le département, qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un 
arrêté d'hospitalisation d'office ; qu'en l'espèce, l'arrêté du maire du 11 avril 1995, mesure provisoire nécessitée 
par l'urgence, fondé sur le fait "que Mme X... présente des signes évidents de troubles du comportement, que 
son état est de nature à compromettre l'ordre public, et que de notoriété publique, cette personne présente un 
danger imminent pour elle-même", n'avait pas à faire état d'un certificat médical, ni à énoncer avec précision les 
circonstances rendant l'hospitalisation nécessaire, conditions posées par le seul article L. 3213-1 du code de la 
santé publique, et était parfaitement régulier et justifié ; qu'en retenant néanmoins une faute de la commune 
engageant sa responsabilité à l'égard de Mme X..., la cour d'appel a violé les articles L. 3213-2 du code de la 
santé publique et 1382 du code civil ; 

Mais attendu que, par constatations et appréciations propres et adoptées, la cour d'appel a relevé que l'arrêté 
municipal énonçait seulement que Mme X... "présente des signes évidents de troubles du comportement, que 
son état est de nature à compromettre l'ordre public et que de notoriété publique, cette personne présente un 
danger imminent pour elle-même", puis retenu à bon droit que des formules, aussi générales, étaient 
insusceptibles de permettre la vérification de l'état mental de l'intéressée ou la réalité d'un danger tel pour l'ordre 
public et la sécurité des personnes qu'il pût justifier la grave décision litigieuse ; 

que le moyen n'est pas fondé ; (…) 
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3. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

 

- 

 

CEDH, 19 mai 2004, R.L. and M.-J.D. c. France, Requête n° 44568/98 

(…) 
115.  La Cour rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle un individu ne peut passer pour « aliéné » et 
subir une privation de liberté que si les trois conditions suivantes au moins se trouvent réunies : premièrement, 
son aliénation doit avoir été établie de manière probante ; deuxièmement, le trouble doit revêtir un caractère ou 
une ampleur légitimant l’internement ; troisièmement, l’internement ne peut se prolonger valablement sans la 
persistance de pareil trouble (arrêts Winterwerp c. Pays-Bas du 24 octobre 1979, série A no 33, pp. 17-18, § 39, 
et Johnson précité, pp. 2409-2410, § 60). 

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Norme de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression 

Article 2 

- 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

Article 4 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

Article 66.  

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision no 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 

16. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;  

 

. En ce qui concerne les conditions de l'admission :  

17. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 333 du code de la santé publique prévoit qu'une personne 
atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée sans son consentement, à la demande d'un tiers, que si ses 
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troubles rendent impossible son consentement et si son état impose des soins immédiats assortis d'une 
surveillance constante en milieu hospitalier ;  

18. Considérant que ce même article prévoit que la demande d'admission doit être présentée soit par un membre 
de la famille du malade, soit par une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, ce qui implique qu'elle 
justifie de relations antérieures à la demande lui donnant qualité pour agir dans son intérêt ; que la demande ne 
peut, en tout état de cause, être présentée par un membre du personnel soignant exerçant dans l'établissement 
d'accueil ; qu'elle doit être accompagnée de deux certificats médicaux circonstanciés, datés de moins de quinze 
jours, attestant que les conditions rappelées au considérant précédent sont remplies ; que le septième alinéa de 
l'article L. 333 fixe des garanties dans le choix des médecins rédacteurs de ces certificats ; que le premier 
certificat ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement accueillant le malade ; que la 
possibilité d'une admission au vu d'un seul certificat médical est réservée, à titre exceptionnel, au cas de « péril 
imminent pour la santé du malade » ; que, dans les vingt-quatre heures de l'admission, la nécessité de celle-ci 
doit être confirmée par un médecin psychiatre de l'établissement d'accueil ;  

19. Considérant qu'en adoptant les articles L. 333, L. 333-2 et L. 333-4, le législateur a fixé des conditions de 
fond et des garanties de procédure propres à assurer que l'hospitalisation sans consentement, à la demande d'un 
tiers, ne soit mise en œuvre que dans les cas où elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ;  

20. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit 
placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute 
mesure de privation de liberté ; que, dès lors, les dispositions de l'article L. 333-1 du code de la santé publique, 
qui confient au directeur de l'établissement le soin d'admettre une personne en hospitalisation sur demande d'un 
tiers après avoir vérifié que la demande a été établie conformément aux dispositions de l'article L. 333 ou de 
l'article L. 333-2, ne méconnaissent pas les exigences tirées de l'article 66 de la Constitution ;  

 

(…) 

. En ce qui concerne le maintien de l'hospitalisation :  

23. Considérant que l'article L. 337 du code de la santé publique prévoit qu'au-delà des quinze premiers jours, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois au vu d'un certificat médical 
circonstancié indiquant que les conditions de l'hospitalisation sont toujours réunies ; qu'au-delà de cette durée, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes successives d'un mois selon les mêmes modalités ; que le 
certificat médical est transmis au représentant de l'État dans le département, à la commission départementale des 
hospitalisations psychiatriques et au procureur de la République ;  

24. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article L. 332-3 du code de la santé publique, devenu son article 
L. 3222-5, confie à la commission départementale des hospitalisations psychiatriques le soin « d'examiner la 
situation des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux au regard du respect des libertés 
individuelles », cette commission a un caractère administratif ; qu'au demeurant, elle n'autorise pas le maintien 
de l'hospitalisation et n'examine obligatoirement que la situation des personnes dont l'hospitalisation se prolonge 
au-delà de trois mois ;  

25. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que, toutefois, les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 
privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent 
être pris en compte pour la fixation de ce délai ; qu'en prévoyant que l'hospitalisation sans consentement peut 
être maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, les dispositions de 
l'article L. 337 méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution ; qu'en outre, ni l'obligation faite à 
certains magistrats de l'autorité judiciaire de visiter périodiquement les établissements accueillant des personnes 
soignées pour des troubles mentaux, ni les recours juridictionnels dont disposent ces personnes pour faire 
annuler la mesure d'hospitalisation ou y mettre fin ne suffisent à satisfaire à ces exigences ;  

26. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune disposition législative ne soumet le maintien de 
l'hospitalisation d'une personne sans son consentement, en application de l'article L. 337 du code de la santé 
publique, à une juridiction judiciaire dans des conditions répondant aux exigences de l'article 66 de la 
Constitution ; qu'il s'ensuit que cet article doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

(…) 
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(…) 
7. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ; 

 
- SUR LES CONDITIONS DE L'HOSPITALISATION D'OFFICE :  

8. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 3213-1 du code de la santé publique prévoit qu'une personne 
atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public ; que de tels motifs 
peuvent justifier la mise en œuvre d'une mesure privative de liberté au regard des exigences constitutionnelles 
précitées ;  

9. Considérant, en deuxième lieu, que ce même article prévoit, en son premier alinéa, que la décision 
d'hospitalisation d'office est prononcée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, au vu d'un certificat médical 
circonstancié qui ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le malade, et que 
l'arrêté est motivé et énonce avec précision les circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire ; que, si 
l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit placée sous le contrôle de l'autorité 
judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute mesure de privation de liberté ; 
que, dès lors, la compétence du préfet pour ordonner l'hospitalisation d'office ne méconnaît pas les exigences 
tirées de l'article 66 de la Constitution ;  

10. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 3213-1 prévoit, en son deuxième alinéa, que, dans les vingt-
quatre heures suivant l'admission, un certificat médical établi par un psychiatre de l'établissement est transmis 
au représentant de l'État dans le département et à la commission départementale des hospitalisations 
psychiatriques ; que, dans l'hypothèse où ce certificat médical ne confirme pas que l'intéressé doit faire l'objet de 
soins en hospitalisation, les dispositions contestées conduisent, à défaut de levée de l'hospitalisation d'office par 
l'autorité administrative compétente, à la poursuite de cette mesure sans prévoir un réexamen à bref délai de la 
situation de la personne hospitalisée permettant d'assurer que son hospitalisation est nécessaire ; qu'un tel 
réexamen est seul de nature à permettre le maintien de la mesure ; qu'en l'absence d'une telle garantie, les 
dispositions contestées n'assurent pas que l'hospitalisation d'office est réservée aux cas dans lesquels elle est 
adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ainsi qu'à la sûreté des personnes ou la préservation de 
l'ordre public ; que, par suite, le deuxième alinéa de l'article L. 3213-1 du code de la santé publique méconnaît 
les exigences constitutionnelles précitées ;  

11. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 3213-1 du code de la santé publique, dont les dispositions sont 
inséparables, doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

 
- SUR LE MAINTIEN DE L'HOSPITALISATION D'OFFICE :  

12. Considérant que l'article L. 3213-4 du code de la santé publique prévoit qu'à l'expiration d'un délai d'un 
mois, l'hospitalisation peut être maintenue, pour une durée maximale de trois mois, après avis motivé d'un 
psychiatre ; qu'au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes successives de six 
mois selon les mêmes modalités ;  

13. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la privation de 
liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent être pris en 
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compte pour la fixation de ce délai ; que, pour les mêmes motifs que ceux retenus dans la décision du 26 
novembre 2010 susvisée, les dispositions de l'article L. 3213-4, qui permettent que l'hospitalisation d'office soit 
maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les 
exigences de l'article 66 de la Constitution ;  

14. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 3213-4 du code de la santé publique doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 

 

(…) 
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